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Programme de formation 
 
 
 

FORMATION ADR 1.3 
 

PRESCRIPTIONS DES EXPÉDITIONS, DES RÉCEPTIONS, DES EMBALLAGES ET DU TRANSPORT DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES 

 
 
 

 

PUBLIC  

• Personnel en charge de la manutention, du stockage, de l’emballage, de l'expédition et/ou du transport des 
colis de marchandises dangereuses en petites quantités. 

 
 

PREREQUIS  

• Savoir lire, écrire et comprendre la langue Française 
 
 

OBJECTIFS GENERAUX 

• Identifier les risques des différentes classes des matières dangereuses 

• Identifier et maitriser les modes 3 modes d’expéditions  

• Différencier et appliquer les différents régimes d’exemption 

• Identifier et connaitre les marchandises à haut risque 
 
 

EFFECTIF  

• 8 participants maximum 
 
 

DURÉE ET TYPE DE FORMATION 

• 6h00 de face à face pédagogique 

• Formation : Présentiel dans votre entreprise 
 
 

MODE D'EVALUATION DES ACQUIS 

• Les participants sont évalués par un QCM en fin de formation. 
 
 

VALIDATION  

• Attestation de réalisation 
 
 

CONTENU  

• Les règlements 

• Classification des matières dangereuses 

• Les expéditions 

• Les emballages 

• Le tableau 1.1.3.6 

• Les équipements 

• Les documents 

• Accident / incident / incendie 
 

http://apco-conseil/
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PROGRAMME DETAILLE ET PROGRESSION  
 

• Accueil, présentation de la formation, tour de table 
 
1) La règlementation 
 ADR 2023 
 Arrêté TMD 2023  
 
2) La classification des matières 
 Connaitre les différentes classes de produit 
 Repérer la dangerosité des produits 
 
3) Les expéditions 
 Identifier les quantités exceptées 
 Identifier les quantités limitées 
 Identifier les procédures normales d’expédition 
 
4) Les emballages 
 Identifier les différents étiquetages 
 Connaitre les obligations liées aux emballages 
 Connaitre les obligations liées au chargement 
 
5) Le tableau 1.1.3.6 
 Savoir identifier une expédition en dessous du seuil 
 Savoir identifier une expédition au-dessus du seuil 
 
6) Les équipements  
 Connaitre les équipements obligatoires en dessous du seuil 
 Connaitre les équipements obligatoires au-dessus du seuil 
 
7) Les documents 
 Savoir lire et/ou remplir un bon de livraison 
 Savoir lire et/ou remplir une déclaration de transport 
 Savoir lire et/ou remplir un BSD 
 
8) La sûreté 
 Identifier une marchandise à haut risque 
 Savoir ce qu’est un plan de sûreté 
 
9) Accident / Incident/ Incendie 
 Connaitre les gestes à faire en cas d’accident, d’incident ou d’incendie 
 Connaitre les risques en cas d’épandage de produit 
 Repérer les différents types de feu 
 

• QCM, synthèse du stage et évaluation de satisfaction des stagiaires 
 
 

SUPPORTS ET DOCUMENTS POUR LES STAGIAIRES 

• Support individuel remis à chaque participant 

http://apco-conseil/

